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QQuuiidd  mmaanndduuccaatt  mmuuss  ??  

 
 

près une longue vacance de quatorze mois, due à 

la terrible pers®cution de lôempereur Decius 

(249-251), le clergé romain put enfin élire en avril 251 

le successeur du saint Pape Fabien, mort martyr le 

20 janvier de lôann®e pr®c®dente. Le choix de Cor-

neille nôeut pas lôheur de plaire ¨ Novatien, th®ologien 

brillant mais ambitieux : parvenu à circonvenir 

quelques évêques, il obtint par eux la consécration 

épiscopale et revendiqua le siège de Rome, devenant 

ainsi le deuxi¯me antipape de lôhistoire de lô£glise. 

Particuli¯rement intransigeante ¨ lô®gard des lapsi 

(ceux qui avaient renié leur foi devant les persécu-

teurs), la secte novatienne connut un certain succès en 

ces temps troubl®s puisquôelle perdura jusquô¨ lôaube 

du VIII
e
 siècle ; néanmoins, très tôt, des membres de la 

secte frapp¯rent ¨ la porte de lô£glise, demandant ¨ y 

être reçus. À quelles conditions pouvait-on les ad-

mettre ? 

Lorsquôil sôagissait dôanciens catholiques, baptis®s 

dans lô£glise avant de tomber dans le schisme, la cou-

tume éprouvée consistait à leur imposer une pénitence 

rigoureuse avant la réconciliation. Mais pour ceux qui 

avaient été baptisés dans la secte, que faire ? Fallait-il 

tenir compte de ce baptême ou, le considérant comme 

nul, le réitérer ? Côest la question qui fut pos®e par dix-

huit évêques de Numidie à saint Cyprien, évêque de 

Carthage. R®unis en concile ¨ lôautomne 255, saint 

Cyprien et ses collègues africains répondirent sans 

h®siter quôil fallait bel et bien rebaptiser les novatiens
1
. 

Lôargumentation reposait sur un principe que les ju-

ristes connaissent bien : Nemo dat quod non habet, on 

ne donne pas ce quôon nôa pas
2
. Une cinquantaine 

dôann®es plus tôt, Tertullien ï juriste de formation ï en 

avait déjà fait usage lorsquôil ®crivit le premier trait® 

chrétien sur le baptême : « Nous nôavons absolument 

quôun bapt°me, aussi bien dôapr¯s lô£vangile du Sei-

gneur que dôapr¯s les Épîtres de Paul, et cela parce 

quôil nôy a dans les cieux quôun seul Dieu et quôune 

seule £glise. [é] Nous nôavons pas le m°me Dieu, 

                                                           
1
 Cf. CYPRIEN (S.), Lettre LXX ( Correspondance, traduction 

par Louis Bayard, Paris, Les Belles Lettres, collection des 

Universités de France, 1925, tome II, pp. 252-256). 
2
 Cf. ibid., II, 3 (p. 254) : « Quis autem potest dare quod ipse 

non habeat ? è (Mais qui donc pourrait donner ce quôil nôa 

pas ?). 

nous et [les hérétiques], ni un seul Christ identique : 

nous nôavons donc pas non plus un seul baptême, 

puisque ce nôest pas le m°me. Puisquôils ne lôont pas 

selon la règle fixée, aucun doute possible, ils ne le 

poss¯dent pas, et ce quôon nôa pas ne peut pas entrer en 

ligne de compte. Ainsi ils ne peuvent pas non plus le 

recevoir, du fait quôils ne lôont pas
3
. » 

De fait, la réitération du baptême des schismatiques 

et hérétiques était couramment pratiquée, tant en 

Afrique quôen plusieurs provinces dôAsie. Cependant, 

en bien dôautres lieux, et notamment ¨ Rome, le bap-

tême conféré par des schismatiques ou des hérétiques 

était jugé valide : on se contentait alors dôimposer les 

mains aux convertis avant de les admettre dans 

lô£glise. Qui avait raison ? 

Question n° 1 : amis lecteurs, prenez quelques mi-

nutes pour réfléchir à ce problème et essayez de lui 

trouver une solution, en motivant votre réponseé 

_____________________ 

 

Ap¹tre de la Germanie et r®formateur de lô£glise 

franque, saint Boniface peut être considéré comme un 

des p¯res fondateurs de lôEurope ; il faut le rappeler en 

un temps o½ lôîuvre civilisatrice du christianisme est 

rejetée de la mémoire collective. Ce qui a été conservé 

de sa correspondance témoigne du délabrement de 

lô£glise franque au VIII
e
 siècle : clercs concubinaires, 

homicides et sacrilèges ; évêchés confiés à des laïcs 

adultères et concussionnaires ; peuple livr® ¨ lôidol©trie 

et ¨ lôh®r®sie. Faute dô®tudes appropri®es, de nombreux 

prêtres se contentaient de marmonner des formules 

latines auxquelles ils nôentendaient goutte. Saint Boni-

face en vint même à se poser la question de la validité 

de certains baptêmes et pensa les réitérer. Deux prêtres 

de Bavière, qui îuvraient sous la conduite de Boni-

face, exposèrent un cas typique au Pape saint Zacharie 

qui répondit ainsi : 

« [Virgilius et Sedonius] ont rapporté en effet 

quôil y avait dans cette province un pr°tre qui igno-

rait totalement la langue latine et qui, lorsquôil bap-

tisait, ne connaissant pas la prononciation latine, 

disait en déformant la langue : Baptizo te in no-

mine Patria et Filia et Spiritus Sancti. Et pour cette 

raison ta vénérable fraternité a pensé à rebaptiser. 

Mais [é] si celui qui a baptisé, en baptisant, a 

prononcé comme nous venons de dire non pas pour 

                                                           
3
 TERTULLIEN, Le baptême, XV, 1-2 (traduction par François 

Refoulé et Maurice Drouzy, Paris, Cerf, collection « Foi 

vivante » [n° 176], 1976, pp. 102-103). 

A 



Regnat n° 23 3 

 
introduire une erreur ou une hérésie, mais seule-

ment par ignorance du parler romain, nous ne pou-

vons pas accepter quôils soient baptis®s ¨ nou-

veau
4
é » 

Pour nos lecteurs ne maîtrisant pas bien les subtilités 

des dialectes des hauts-plateaux vietnamiens, précisons 

que ce prêtre ignorant faisait usage de désinences la-

tines incorrectes, ôtant tout sens à la phrase prononcée 

(la formule correcte est : in nomine Patris et Filii et 

Spiritus Sancti). 

Question n° 2 : amis lecteurs, prenez encore 

quelques minutes pour réfléchir. Toutes choses égales 

par ailleurs, vous semble-t-il quôun pr°tre ignorant, 

baptisant par exemple « au nom du Pair, du Fils et du 

Sain Esprit », confère un vrai baptême ? Et pourquoi ? 

_____________________ 

 

Laissons notre imagination divaguer (sans démesure, 

les deux cas que nous allons exposer maintenant se 

sont déjà produit). Un prêtre, revêtu des ornements 

liturgiques, et ayant quelque peu abusé du vin de 

messe, pénètre dans une boulangerie et y prononce les 

paroles de la consécration. Et peut-être se trouve-t-il, 

dans cette même boulangerie, une brave dame venant 

dôacheter quelques bonnes bouteilles chez le marchand 

de vin tout procheé 

Question n° 3 : que se passe-t-il alors ? Le contenu 

de la boulangerie, y compris le sac à provisions de la 

brave dame, est-il « eucharistié », ipso facto transsubs-

tantié en Corps et Sang du Seigneur ? Le boulanger 

                                                           
4
 DENZINGER (Heinrich), Symboles et définitions de la foi 

catholique, Paris, Cerf, 1996, p. 219, n. 588 (Lettre à 

lôarchev°que Boniface de Mayence, 1
er
 juillet 745 ou 746). 

LôAbb® Jean-Paul M IGNE, dans sa Patrologie latine (Petit-

Montrouge, 1850, t. LXXXIX, col. 929c), donne : « in no-

mine Patria, et Filia, et Spiritu sancta », que reprend Félix 

VERNET dans son article « Boniface (saint) » du Diction-

naire de Théologie catholique (Paris, Letouzey et Ané, 

1904, t. II, col. 1007). Les abbés Claude FLEURY (Histoire 

ecclésiastique, Paris, Jean Mariette, 1703, t. IX, p. 331 ; 

Paris, Le Mercier, 1750, t. IX, p. 306 ; Paris, Delaroque, 

1856, t. III, p. 103) et René-François ROHRBACHER (Histoire 

universelle de lô£glise catholique, Paris, Gaume, 1857, 

3
e
 édition, t. XI, p. 19) écrivent : « in nomine Patria, et Fi-

lia, et Spiritua sancta ». Nous soupçonnons fortement 

Étienne GILSON (La philosophie au Moyen Âge. Des ori-

gines patristiques à la fin du XIV
e
 siècle, Paris, Payot, 1944, 

2
e
 ®dition, p. 183) dôavoir purement et simplement invent® 

son « in nomine Patris, et Filiæ, et Spiritus Sancti » afin de 

donner plus dôintelligibilit® à la formule, mais au détriment 

de la vérité historique (filiæ étant le génitif singulier de filia, 

le prêtre incriminé aurait donc baptisé « au nom du Père, de 

la Fille, et du Saint-Esprit »). 

risque-t-il dôavoir des ennuis avec lôInquisition sôil 

prétend vendre ses baguettes consacrées ? La brave 

dame va-t-elle devoir entreposer ses bouteilles dans un 

tabernacle domestique ? Amis lecteurs, prenez le 

temps dôy r®fl®chir un peu : vous nô°tes pas ¨ lôabri 

dôune pareille aventure. 

_____________________ 

 

La loi de lô£glise stipule que ç le tabernacle doit être 

solide, inviolable, non transparent
5
 è. Ce nôest pas sans 

raisons : des négligences en la matière occasionnèrent 

en effet de belles migraines chez certains théologiens. 

Imaginez, par exemple, quôune souris parvienne ¨ 

sôintroduire ¨ lôint®rieur dôun tabernacle et d®vore les 

hosties consacr®es qui y sont gard®esé 

Question n° 4 : que se passe-t-il là encore ? La sou-

ris commet-elle un affreux sacrilège qui lui vaudra la 

damnation éternelle ? Ou bien, au contraire, sôen 

trouve-t-elle immédiatement sanctifiée ? 

_____________________ 

 

On pourrait ainsi multiplier ¨ lôenvi de telles interro-

gations, qui ont amen® lô£glise, au fil des si¯cles, ¨ 

développer sa compréhension des sacrements dans la 

réflexion théologique et à instituer une discipline ad 

hoc. Nous nous limiterons ici aux quatre cas exposés 

ci-dessus, pour lesquels nous allons livrer quelques 

brèves explications supplémentaires avant de pour-

suivre notre propos. 

 

I. Du baptême des schismatiques et hérétiques 

La réitération du baptême des schismatiques et héré-

tiques pratiquée par saint Cyprien et ses collègues 

dôAfrique et dôAsie allait ¨ lôencontre de la coutume de 

Rome et dôAlexandrie, et cela provoqua une bien vi-

laine polémique entre Cyprien, le Pape saint Étienne I
er
 

et quelques autres
6
. Il fallut attendre la crise donatiste 

et lôintervention de saint Augustin pour que soient 

distinguées quelques notions fondamentales de théolo-

                                                           
5
 SACRÉE CONGRÉGATION POUR LES SACREMENTS ET LE 

CULTE DIVIN , Instruction Inæstimabile donum, 3 avril 1980, 

n. 25 (La Documentation Catholique, n° 1789, 6 juillet 

1980, p. 644). 
6
 Cf. S. CYPRIEN, Lettres LXXII -LXXV ( op. cit., pp. 259-

308) ; EUSÈBE DE CÉSARÉE, Histoire ecclésiastique, VII, 3 

(traduction de Gustave Bardy revue par Louis Neyrand, 

Paris, Cerf, collection « Sagesses chrétiennes », 2003, 

p. 384). 
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gie sacramentelle : validité, licéité, rôle du ministre, 

dispositions du sujet
7
. 

Un sacrement est dit valide lorsquôil existe réelle-

ment et produit quelque effet. En lôoccurrence, lors-

quôil est administré selon la formule prescrite par le 

Seigneur, le baptême est valide. 

Un sacrement est dit licite lorsquôil est administré 

conformément aux règles du droit. Dans le cas qui 

nous intéresse, un baptême conféré par un schisma-

tique ou un h®r®tique est illiciteé mais pas nécessai-

rement invalide. 

En effet, le ministre du sacrement nôen est pas le 

maître
8
. Le mot latin minister, qui traduit presque tou-

jours le grec ~¤º¦ª©ª± [afyhlklo] dans les écrits néo-

testamentaires, signifie : serviteur, domestique. Le 

ma´tre du sacrement, celui qui lôinstitue, celui qui agit 

dans le sacrement, côest le Christ. Lorsque Pierre bap-

tise, côest en fait le Christ qui baptise par 

lôintermédiaire ï par le ministère ï de Pierre
9
. Lorsque 

le prêtre célèbre la messe, il le fait in persona Christi, 

int®gr® dans lôagir du Christ. Comme Il avait usé du 

ministère du païen Balaam pour bénir Israël
10

, Dieu 

peut tr¯s bien agir par le minist¯re dôun schismatique 

ou dôun h®r®tique : lôorthodoxie et lôorthopraxie du 

ministre, si elles sont hautement souhaitables, ne sont 

pas indispensables à la validité du sacrement. 

                                                           
7
 Pour de plus amples explications, consulter notamment : 

ï AMANN  (Émile), « Novatien et novatianisme », Dic-

tionnaire de Théologie catholique, t. XI, Paris, Letou-

zey et Ané, 1931, col. 816-849. 

ï AUGUSTIN (S.), íuvres. 29, Trait®s anti-donatistes. 

Volume II, De baptismo libri VII, traduction de Guy 

Finaert, Paris, Desclée De Brouwer, collection « Bi-

bliothèque augustinienne », 1964. 

ï BAREILLE (Georges), « Baptême des hérétiques (Con-

troverses relatives au) », Dictionnaire de Théologie 

catholique, t. II, Paris, Letouzey et Ané, 1903, 

col. 219-233. 

ï BAREILLE (Georges), « Donatisme », Dictionnaire de 

Théologie catholique, t. IV, Paris, Letouzey et Ané, 

1910, col. 1701-1728. 

ï GODET (Pierre-Julien), « Cyprien (saint) », Diction-

naire de Théologie catholique, t. III, Paris, Letouzey 

et Ané, 1906, col. 2459-2470. 

ï M ICHEL (Marie-Albert), « Sacrements » (VII. Validi-

té, licéité, fructuosité : problèmes moraux et cano-

niques), Dictionnaire de Théologie catholique, 

t. XIV, Paris, Letouzey et Ané, 1938, col. 635-641. 
8
 Cf. GODEFROY (Louis), « Ministre des sacrements », Dic-

tionnaire de Théologie catholique, t. X, Paris, Letouzey et 

Ané, 1928, col. 1776-1793. 
9
 Cf. Cat®chisme de lô£glise catholique, n. 1127. 

10
 Cf. Nb 22-24. 

Enfin, Dieu, qui est amour
11
, nôentend pas forcer la 

volont® de lôhomme, quôIl a cr®® libre. Côest dire que 

lôhomme a la possibilit® r®elle de faire obstacle aux 

dons de Dieu, et de refuser Son amour. Jusquô¨ perdre 

la béatitude éternelle, à laquelle tous sont appelés
12

. 

Les dispositions, bonnes ou mauvaises, de celui qui 

reçoit un sacrement conditionnent donc lôefficacit® ï la 

fructuosité ï de ce dernier. Ainsi, celui qui est baptisé 

dans le schisme ou lôh®r®sie, et qui adhère ¨ lôerreur, 

peut effectivement faire obstacle à la grâce : le bap-

t°me est valide mais nôop¯re pas pleinement et immé-

diatement ce ¨ quoi il est ordonn®, côest-à-dire la sanc-

tification du sujet (peut-être faut-il le rappeler : les 

sacrements, en communiquant la vie même de Dieu, 

ont pour fin essentielle de faire de nous des saints
13

). 

La grâce reste alors comme en suspens, dans lôattente 

dôune modification des dispositions du baptis®, non 

sans îuvrer dôailleurs ¨ cette conversion. 

Nous tenons donc maintenant les raisons pour les-

quelles lô£glise de Rome refusait la r®it®ration du bap-

tême des schismatiques et hérétiques : illic ite, ce bap-

t°me nôen ®tait pas moins valide, et devenait fructueux 

lors de la conversion des sujets intéress®s, côest-à-dire 

lorsque ceux-ci, rejetant schisme et hérésie, deman-

daient leur admission dans lô£glise. 

 

II. Du baptême conféré par un ignorant 

Le deuxième cas historique exposé plus haut révèle 

lôimportance d®cisive dôune autre notion : lôintention. 

Comme saint Zacharie lôexplique ¨ saint Boniface, si 

lôon peut penser que le ministre a bel et bien eu 

lôintention de baptiser, cela suffit pour la validité du 

sacrement, même si la forme en a été défectueuse
14

. 

                                                           
11

 Cf. 1 Jn 4 8.16. 
12

 Cf. PAGÈS (Guy), Judas est en enfer. Réponses à Urs von 

Balthasar et à Hans-Joseph Klauck, Paris, François-Xavier 

de Guibert, 2007. 
13

 Cf. CONCILE íCUM£NIQUE VATICAN II , Constitution De 

sacra Liturgia, n. 59 ; Cat®chisme de lô£glise catholique, 

n. 1123. 
14

 Cf. DENZINGER (Heinrich), op. cit., n. 592 (p. 20), la ré-

ponse faite en 754 par le Pape Étienne II à un cas similaire : 

« Pour ce qui concerne ce presbytre qui a baptisé de façon si 

grossière : Je plonge au nom du Père, et je plonge au nom du 

Fils et je plonge au nom de lôEsprit Saint, et qui m°me 

comme pr°tre ne sait pas si côest un ®v°que qui lôa b®ni : 

celui-l¨, qui est dans lôignorance quant ¨ son ordination, il 

doit absolument °tre d®pos®é ; mais les enfants quôil a 

baptisés, bien que de fa­on grossi¯re, puisquôils ont ®t® 

baptis®s au nom de la sainte Trinit®, quôils demeurent dans 

ce baptême. » 
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Cette importance de lôintention du ministre d®coule 

de ce que nous avons déjà vu précédemment quant au 

rôle du ministre : celui-ci est un instrument à la dispo-

sition du Christ. Saint Thomas dôAquin, notamment, 

emploie le mot minister en un sens technique pour 

désigner la cause instrumentale (agent ou instrument 

anim®), en relation avec lôauctor(itas) : 

« Il arrive quôun être participe de lôaction propre 

dôun autre, non par son pouvoir, mais par manière 

dôinstrument, en tant quôil agit par le pouvoir de 

cet autre ; ainsi lôair est capable, par le pouvoir du 

feu, de chauffer et de brûler. [Mais] une cause se-

conde instrumentale ne participe de lôaction de la 

cause supérieure que dans la mesure où, par un ef-

fet qui lui est propre, elle agit par manière de dis-

position pour produire lôeffet de lôagent principal. 

Donc, si elle ne faisait rien selon ce qui lui est 

propre, il serait inutile de lôemployer, et il nôy au-

rait pas besoin de choisir des instruments détermi-

nés pour produire des actions déterminées. Ainsi 

nous voyons quôune hache, en coupant le bois, fait 

ce quôelle tient de sa forme propre, et produit la 

forme dôun banc, qui est lôeffet propre de lôagent 

principal
15

. » 

Or, comme il a été rappelé plus haut, Dieu a créé 

lôhomme libre. Pour exercer cette libert®, lôhomme est 

doté de deux facultés qui lui sont propres : 

lôintelligence et la volont®. Paraphrasant saint Thomas, 

nous dirons donc que lôhomme (cause instrumentale) 

ne participe de lôaction du Christ (cause principale) 

que dans la mesure où il agit par un effet qui lui est 

propre, ¨ savoir lôusage de son intelligence et de sa 

volonté. En se qualifiant de ®°© ­¢ġ± ¬ ªü [oqkbndÈo 

pebl¶], « coopérateur de Dieu
16

 », saint Paul ne disait 

rien dôautre. Le ministre du sacrement, appelé à agir 

humainement, selon sa nature propre, doit donc enga-

ger son intelligence et sa volonté dans son agir. 

Cet engagement peut nô°tre que minimal, mais il doit 

exister : lorsquôun patron, par exemple, demande ¨ sa 

secrétaire de lui apporter un dossier, il nôest pas n®ces-

saire que la secrétaire sache pourquoi elle doit apporter 

ce dossier, ni quôelle en connaisse le contenu ; il nôest 

pas non plus requis quôelle ait la volonté farouche ou 

un ardent désir de lôapporter. Il suffit, dôune part, 

quôelle sache ce quôest un dossier, et o½ se trouve tel 

dossier précis, de façon à ne pas apporter autre chose 

                                                           
15

 S. THOMAS DôAQUIN, Somme Théologique, I
a
, q. 45, a. 5, 

rép. Cf. ibid., III
a
, q. 8, a. 1, sol. 1 ; III

a
, q. 64, a. 3-5. 

16
 Cf. 1 Co 3 9 ; 2 Co 6 1 ; 1 Th 3 2. 

que ce qui lui a été demandé ; et, dôautre part, quôelle 

fasse montre dôun minimum de bonne volonté pour 

apporter effectivement le dossier. 

Dans le cas du baptême conféré par un prêtre igno-

rant la langue latine, on voit que lôintention du ministre 

est bien plus déterminante que le respect de la forme 

pour la validité du sacrement. Eu égard à cette impor-

tance de lôintention du ministre, il vaut la peine de citer 

un peu longuement quelques analyses de saint Thomas 

dôAquin : 

« Celui qui déforme les paroles sacramentelles, 

sôil le fait expr¯s, semble bien ne pas avoir 

lôintention de faire ce que fait lô£glise, et vraisem-

blablement le sacrement ne se réalise pas. 

« Dans le cas dôerreur ou de lapsus linguae, si 

cette d®formation va jusquô¨ d®truire enti¯rement 

le sens de la phrase, il ne semble pas que le sacre-

ment se réalise. Cela arrive surtout quand cette al-

tération atteint le commencement du mot, par 

exemple, si au lieu de ñin nomine Patrisò, on dit 

ñin nomine Matrisò. Mais si cette corruption ne dé-

truit pas entièrement le sens de la phrase, le sacre-

ment se réalise néanmoins. Cela arrive surtout 

quand lôalt®ration atteint la d®sinence, par exemple 

si on dit : ñin nomine Patrias et Filiasò. Sans doute 

ces mots ainsi d®figur®s nôont pas de signification 

en vertu dôune institution quelconque, mais on 

conc¯de quôils en ont une selon que lôusage sôen 

accommode. Et côest pourquoi, malgr® le change-

ment pour lôoreille, le sens demeure le m°me
17

. » 

 

« Au sujet de tous ces changements qui peuvent 

se produire dans les formules sacramentelles, il 

faut faire intervenir deux considérations. 

« 1Á Lôintention de celui qui prononce ces pa-

roles est requise au sacrement, comme nous le ver-

rons plus loin
18
. Côest pourquoi, sôil a lôintention, 

par cette addition ou ce retranchement, dôintroduire 

un nouveau rite, non agr®® par lô£glise, le sacre-

ment ne semble pas réalisé, car le ministre ne 

semble pas avoir lôintention de faire ce que fait 

lô£glise. 

« 2° Il faut considérer la signification des pa-

roles. En effet, les paroles opèrent dans les sacre-

ments selon le sens quôelles offrent, nous lôavons 

dit. Il faut donc se demander si le changement en 

question supprime ce sens exigé, car, en ce cas, il 

                                                           
17

 S. THOMAS DôAQUIN, op. cit., III
a
, q. 60, a. 7, sol. 3. 

18
 Cf. ibid., III

a
, q. 64, a. 8. 
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est évident que la vérité du sacrement est suppri-

m®e. Or, si lôon retranche un ®l®ment essentiel 

dans la forme sacramentelle, il est évident que le 

sens des paroles disparaît. Ainsi, selon Didyme : 

ñSi quelquôun a bien lôintention de baptiser, mais 

omet un de ces noms (ceux du Père, ou du Fils, ou 

du Saint-Esprit) le bapt°me ne sôaccomplira pasò. 

Tandis que si lôon retranche un ®l®ment qui 

nôappartient pas ¨ la substance de la forme, cette 

soustraction ne supprime pas le sens requis, ni, par 

suite, lôaccomplissement du sacrement. Ainsi dans 

la forme de lôeucharistie : Hoc est enim corpus 

meum, lôomission de enim ne supprime pas le sens 

requis des mots, et par cons®quent nôemp°che pas 

le sacrement de sôaccomplir, bien que, peut-être, 

lôauteur de lôomission commette un p®ch® par né-

gligence ou par irrévérence. 

« De même pour ce qui est des additions. On 

peut ajouter quelque chose qui détruise le sens re-

quis ; si lôon dit, par exemple, selon la formule 

arienne du baptême : ñje te baptise au nom du Père 

qui est supérieur, et du Fils qui est moindreò, une 

addition de ce genre détruit la vérité du sacrement. 

Mais si lôaddition nôenl¯ve pas le sens requis, elle 

ne fait pas disparaître la vérité du sacrement. Et 

peu importe que cette addition ait lieu au commen-

cement, au milieu ou ¨ la fin. Si lôon dit, par 

exemple : ñje te baptise au nom de Dieu Tout-

Puissant, et du Fils son unique engendré, et du 

Saint-Esprit Paracletò, il y aura vraiment baptême. 

Semblablement si lôon disait : ñje te baptise au 

nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit ; et que 

la Sainte Vierge te soit en aideò, il y aura vraiment 

bapt°me. Mais si lôon disait : ñje te baptise au nom 

du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit, et de la 

Sainte Vierge Marieò, peut-°tre nôy aurait-il pas 

baptême. Car S. Paul a dit (1 Co 1 13) : ñEst-ce 

Paul qui a été crucifié pour vous ? Est-ce au nom 

de Paul que vous avez été baptisés ?ò Cependant, 

pour que cette adjonction du nom de la Vierge 

rende le bapt°me invalide, il faudrait quôon ait en-

tendu par là baptiser au nom de la Sainte Vierge de 

la m°me fa­on quôau nom de la Trinit® par lequel 

le baptême est consacré ; un tel sens serait, en ef-

fet, contraire à la vraie foi et par suite supprimerait 

la v®rit® du sacrement. Mais si, au lieu dôajouter 

ñet au nom de la Sainte Viergeò pour signifier que 

le nom de la Sainte Vierge opérerait quelque chose 

dans le bapt°me, on lôajoute simplement pour assu-

rer au baptisé le bénéfice de son intercession afin 

quôil conserve la gr©ce baptismale, on ne fait pas 

dispara´tre lôeffet du sacrement
19

. » 

 

III. Du prêtre ivrogne  

Si lôintention du ministre est tellement importante, 

encore faut-il quôelle soit droite, au moins sous 

quelque aspect. Côest ce quôillustre notre troisième cas. 

Bien que saint Thomas semble admettre quôun pr°tre 

puisse consacrer « tout le pain qui se vend au marché 

ou tout le vin qui est dans le tonneau
20

 » en vertu de 

son pouvoir sacerdotal, il a bien pris soin de préciser 

auparavant que le prêtre doit avoir lôintention de faire 

ce que fait lô£glise
21

. Or nous avons affaire ici à un 

prêtre sous lôempire de lôalcool : de ce fait, lôexercice 

de son intelligence et de sa volonté étant contrarié, il 

ne peut avoir dôintention droite. Par ailleurs, lôÉglise a 

toujours voulu que ï sauf circonstances exception-

nelles ï la consécration eucharistique se fasse à 

lôint®rieur dôun cadre rituel bien précis, la messe ; quel 

que soit son état mental, un prêtre qui consacrerait en 

dehors de ce cadre ne pourrait prétendre faire ce que 

veut faire lô£glise, et il nôy aurait pas sacrement. 

Puisque lôintention du ministre est d®terminante pour 

la validité du sacrement, il faut en assumer toutes les 

conséquences, même la plus fâcheuse : « lôefficacit® 

des paroles sacramentelles peut être empêchée par 

lôintention du pr°tre
22

. » 

 

IV. De la souris dans le tabernacle 

Avant de se prononcer sur le sort de la souris ayant 

consommé une hostie consacrée, il faut commencer par 

d®terminer avec pr®cision ce quôelle a mang®. Comme 

on dit sur les hauts-plateaux vietnamiens : Quid sumit 

mus ? Quid manducat ? Ou chez les traders de la So-

ciété Générale : What does the fé mouse eat ? 

Que mange la souris ? Mais on lôa dit : une hostie 

consacrée ! Certes, mais quôest-ce quôune hostie con-

sacrée ? 

1. Côest dôabord et avant tout une hostie, à savoir 

une fine tranche de pain (azyme dans lô£glise la-

tine), de forme généralement circulaire, dont la 

couleur varie entre blanc et brun, et dot® dôun 

certain nombre de propriétés physico-chimiques. 
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